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Société par actions simplifiée 
au capital de 10 000 euros 

Siège social : 9 rue Fontfroide, 66000 PERPIGNAN 
802 462 770 RCS PERPIGNAN 

 
 
 

 
DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 15 JUIN 2024 
 
 
 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
de l'exercice clos le 31 janvier 2024 

 
L'associée unique, sur proposition du Président de la Société, décide d'affecter le bénéfice 
de l'exercice clos le 31 janvier 2024 s'élevant à 26 100,00 euros de la manière suivante : 
 
 
Bénéfice de l'exercice  26 100,00 euros 
 
Un prélèvement sur les réserves 
 
- sur le compte "autres réserves"  43 900,00 euros 
 
Les sommes distribuables 
s'élevant ainsi à   70 000,00 euros  
 
A titre de dividende global à l'associée unique 70 000,00 euros 
Soit 70,00 euros par action 
 
Le dividende sera mis en paiement au siège social le 15 juin 2024. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 janvier 
2024 non éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des 
impôts s'élève à 70 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 

 
 
Certifié conforme 
Le Président 

 
 
 


